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MONTMAIN. La municipalité veut remplacer les pesticides par des produits 

écologiques et de nouvelles pratiques. 

 

Philippe Chauvin et Marie Wager, ici dans des jachères fleuries route de Lyons-la-Forêt 

La commune accueille depuis le mois de mai, Marie Wager, étudiante à l'Esitpa à Mont-Saint-

Aignan (Ecole supérieure d'ingénieurs et techniciens pour l'agriculture). Dans le cadre de sa 

formation d'ingénieur en agriculture, cette jeune femme originaire de Bordeaux effectue un 

stage à la mairie jusqu'au 30 juillet. Actuellement en quatrième année, elle prépare un 

mémoire sur la mise en place d'une politique « zéro phytosanitaire », c'est-à-dire l'abandon 

total des pesticides, insecticides, herbicides, fongicides… 

« Dans le cadre du développement durable, la mairie de Montmain veut inciter la population à 

ne plus utiliser de désherbants. Marie cherchait un stage basé sur la recherche et 

développement, la municipalité quelqu'un pour la conseiller, la conforter dans ses projets », 

explique Philippe Chauvin, adjoint au maire, chargé de l'urbanisme. 

« Dans un premier temps, j'ai fait des recherches bibliographiques et scientifiques sur les 

produits phytosanitaires, les techniques utilisées pour éviter leur emploi, ajoute l'étudiante. 

Ma démarche auprès des agriculteurs, collectivités, habitants a pour but de les informer du 

souhait des élus, de les sensibiliser aux dangers que représente l'utilisation des 

phytosanitaires au point de vue écologique, environnemental et de santé afin qu'ils les 

réduisent dans la commune. Je leur propose de changer leurs habitudes dans le mode de 

traitement en leur soumettant des alternatifs, comme par exemple, une technique thermique 

avec eau chaude ou une flamme directe ». 

« De son côté, la municipalité va mettre en œuvre le développement du désherbage manuel 

par les employés communaux, au détriment des produits chimiques ; les former aux nouvelles 



technologies ; prendre des entreprises extérieures pour les seconder ; modifier les types de 

plantations en privilégiant la jachère fleurie, le paillage des massifs afin de limiter la pousse 

des mauvaises herbes », complète Philippe Chauvin. 

La préservation de la biodiversité est une priorité pour la commune, grâce à la gestion 

différenciée et à l'objectif zéro phytosanitaire et pesticides. La municipalité soutient également 

la pratique d'un jardinage individuel plus respectueux de l'environnement. Le temps est donc 

venu de jardiner sans polluer. 

 

Informations complémentairess à la mairie de Montmain, 251 rue de la Mairie, tél. 

02.35.79.09.29. 

Courriel : montmain@wanadoo.fr 

 


